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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-29331

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 24-29331

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-19790
11/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

DEPARTEMENT DE CHARENTE-MARITIMENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

221700001600738N° National d'identification : 
La Rochelle Cedex 09Ville : 

17076Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition et livraison de papier spécifique reprographie pour le service Intitulé du marché : 
reprographie et de papier traceur pour l'ensemble des services du Département de la Charente-
Maritime - 2 lots.

79520000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande avec Description succincte du marché : 
montant maximum annuel de 20 000,00 euro(s) HT pour le lot 1, et 30 000,00 euro(s) HT pour le lot 2, 
soit pour 4 ans 80 000 euro(s) HT pour le lot 1 et 120 000,00 euro(s) HT. pour le lot 2."

Section 4 - Informations rectificatives

Section 3 - Procédure Au lieu de lire "Date et heure limite de réception des plis :15 mars 2024 à 
17 h 00", il convient de lire : "Date et heure limite de réception des plis :02 avril 2024 à 17 h 00". 
Ce recul de date limite de remise des offres est du à une modification du règlement de 
consultation.
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11/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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